
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 11 : 
 

Sidenergie, Laval-de-Cère (46)  
 

Courrier de Robin des Bois aux DRIRE, DRASS et Préfecture de Midi-Pyrénées, 20 décembre 2007 
Arrêté préfectoral de mise en demeure du 8 août 2007 

Arrêté préfectoral complémentaire du 11 mai 2007 
 

 



Association de protection de l’Homme et de l’environnement 
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Direction Régionale Industrie  
Recherche Environnement Midi-Pyrénées (D.R.I.R.E.) 

rue Michel Labrousse  
31100 TOULOUSE  

 
Destinataires :  
 
Direction Régionale des Affaires  
Sanitaires et Sociales (D.R.A.S.S) 
10 chem. Raisin  
31200 TOULOUSE  
 
Préfecture Midi-Pyrénées 
1 pli St Etienne  
31000 TOULOUSE 
 

        Paris, le 20 décembre 2007 
Madame, Monsieur, 
 
L’association Robin des Bois est attentive depuis plusieurs années aux conditions de fonctionnement de l’usine 
Sidenergie implantée à Laval de Cère (46130) et spécialisée dans la carbonisation des traverses de chemin de fer 
et de bois de démolition.  
 
D’une part, nous constatons que les nuisances, odeurs, dépôts secs et fumées persistent à incommoder les 
riverains qui se trouvent sous le vent de la cheminée de Sidenergie. Nous recommandons à cet égard que des 
analyses de végétaux et de produits d’élevage domestique comme les œufs soient analysés en s’attachant 
particulièrement aux paramètres HAP, composés organique volatiles, métaux et éventuellement dioxines  
 
Nous vous prions de nous transmettre les résultats d’analyse au sol et des végétaux bisannuels correspondant au 
3.9.1. de l’arrêté préfectoral, les résultats des contrôles annuels prévus à l’annexe 2 de l’arrêté préfectoral portant 
sur les valeurs limites et surveillance des rejets dans l’air, les résultats des contrôles annuels des eaux rejetées 
dans les eaux pluviales et enfin des éventuels contrôles inopinés diligentés par l’Inspection des Installations 
classées et ce pour l’ensemble des années 2006 et à ce jour 2007. 
 
Nous souhaitons aussi être destinataires du compte rendu de tout accident ou incident survenus dans le cadre de 
l’exploitation de l’installation tels que l’incendie de la nuit du 2 au 3 octobre 2007. 
 
Au-delà de ces demandes précises qui dans l’absence de réponse feront l’objet de notre part d’un recours à la 
Commission d’Accès aux Documents Administratifs, nous vous prions de nous faire savoir quelles sont les 
garanties dont vous disposez pour que le charbon de bois alimentaire ne provienne pas de la carbonisation des 
traverses imprégnées aux créosotes de pétrole ou de bois de démolition traités à d’autres produits toxiques. 
 
Nous savons que ce courrier va susciter dans vos services des travaux supplémentaires mais nous avons relancé 
depuis plusieurs mois notre campagne sur l’élimination des bois imprégnés et en conséquence il est prévu qu’à 
l’issue du Grenelle de l’Environnement, le MEDAD, s’attache à mettre en œuvre une filière dédiée et vous 
comprendrez qu’en ces circonstances il nous soit particulièrement utile de disposer de tous les éléments 
d’informations. 
 
Dans l'attente de vous lire, 
 
 
Jacky Bonnemains 














